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Un dimanche de fête à 
Bourghelles 

 

L’association « Bourghelles En Fête » a le plaisir de vous inviter au repas 
offert à tous les habitants de plus de 60 ans : 

 

Le Dimanche 6 Octobre 2019 à 12h30 

 
La municipalité contribue également à cet évènement en offrant une 
animation chantante et dansante. C’est l’occasion de savourer en toute 
amitié et dans la convivialité un excellent repas et de passer un moment 
festif, dansant et musical en compagnie du duo Severine et Max dans la 
salle communale. 

 

Si votre conjoint a moins de 60 ans, ou si vous voulez y convier d’autres 
proches *, nous serons ravis de les accueillir en demandant toutefois une 
participation de 20€, payable à l’inscription. 

 

Nous vous espérons nombreux à venir partager ce temps de gastronomie 
et de détente. 

       
La Présidente       Le Maire  
Marion Cuvelier et     Alain DUTHOIT et  
les membres du BEF      le Conseil Municipal 
      

*Dans la limite des places disponibles 

Inscription au repas du Dimanche 6 Octobre 2019 

Coupon réponse à rendre en mairie au plus tard le 30 septembre 2019 

M. et Mme  ..............................................................................  participeront au repas. 
 
Nombre de bourghellois de plus de 60 ans :  ...................................  

Nombre de proches de moins de 60 ans :  ........................................  * 20€  

 (chèque à l’ordre du BEF ou espèces) 
 

 Si vous avez des difficultés à vous déplacer cochez cette case, nous viendrons 
vous chercher, n’oubliez pas de nous préciser votre adresse ci-dessous. 
 
Adresse :  ............................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................  
 


